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JOURNAl: OFFICIEL DU TERIUIOIRE DU TOGO 1,~ avr.il 1953' 

A~T. 2. - En ce- qUI oon,cerne l'essence de pétro
le, \Jette taxe n',mtrera en application que lorsque 
l!,A;O.F. l'appliquera, 

Fait et délibéré ,en séance publiqiUe à Lomé, le 
;Ml novembre 1952 •. 

Le président de L'A,T,T" 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétnll'e. 
Lazarus LAwSON. 

Assemblh. I~rril"rlale 01 .. T.,• ., , 
'ARRETE Nq 164-53jA.P, du 10 marS 1953 portant 

convOCation, (le l'A.ssemfiMe Terrnoriule t/Jt Togo. 

LE GOUVER1ŒUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
ÛPFIC:.e::s: DE: LA Lt010N IY'tlONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO 

VU le décret du Z:l ma'" 1921 détenninant lOIs attributions 
et les pouvoin; du Lo!ll)nI$Saire "" la République au Tog:o; 

Vu le dé<:r<>t dU 3 janVier 1946 portan~ r,6organilSafloll 
admi·mstrative d'U territOlr.e {iu Togo ct c'réation d'assembl'~s
:repr_llVCs; , 

vu le décret dit 25 ocrobre 1946 portant création d'une 
ASstembJéC ReprésentatJVe au Tog9

1 
promulgué par arrête du 

1er l1ov.em'br,e ~946, notamment en 5011 art(-cl.e 24; . 
Vu le décret du 16 aVrJl 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes rég1ementalrC:s au Togo; 
, Vu la 'lOI du 6 fê"",er 19:YL,elaüve à la formatIon ô!'S 
Assemblées local.. promulguee '3)1 Tog<> par arrêt" du 10 
féyrier 1952; . .. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'ASsemblée Territoriale du 

Togo est convoqllée en session ordinaire le jeudi 26 
mars 1953 à Lomé. 

A~. 2. - La session sera ouverte dans la salle 
des délibérations de l'Assemblée Territoriale le jeu
di, 26 mars à, (} heures. . 

,A~T. '3. - vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
~du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, 'dans tous les buteaux des cir
oonscriptlons administratives et des P.T.T. du Ter
.ritolre. 

Lomé, le 10 marS 1953. 
L. PECHOUX. 

CaiS8e d'avaaca 

ARRETE ND, 166-53jF. (ÙJ. 10 mlffS 1953 portlJJti 
creatIon d'IJIWJ cdis{;e 'dl aV(l/lce. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER, 
. QFFICfER DE LA Lt010N D'HONNeuR 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' 

, Vù le décret du 2:j mars 1921 détermirulnt les attributions 
et les pouvoirs'du Lo!ll)nI$Saire de la RéptMique au Togù; 

Vu le décret du 3 jan,,;er 1946 portant réQrg'anlllatlon 
aam;nllltrative du territou'" \lu Togo ct création d'assem1:ll""", 
teprésentatlves ; 

Vu le décret du 3{) d<\C"mitir<! 1912 sur le rég'lme flnander 
<!OS Terrilo'r"S d'OUtre-m!<r ct tous les ac1!es mod,flca't!fs 
subséquen1s;: 

Sur 'la proposihion au DIrecteur "" 'l'Enseignement au 
:J'og:o; 

ARRETE: 


ARTICLr PREMIER. - Est insfituee au Centre per .. 

manent de fonnation d'instructeutS d'édnca1ion de 

base de SotoubO'Ua, une caisse d'avance destinée à 

penriettre le paiement de menus achats afférents à 

la oourriturc Et à .l'entretien' des élèves-instrucfleurs. 


ART. 2. - Cette caisse d'avance sera alimentée au' 
moyen d'avandeS renouvelables d'un maximum de 
francs Vingt Mille, mandatées sur les crédits inscrits 
au Budget l-ocal du Togo pour le fonctionnement· dUl 
Service de l'EducatIon de Masse (ctrap- 20 - _Art. 
2 - parag. 1). . 

; 
A~T. 3. - Le regisseur de cette CaisSe d'avance' i 

sera désigné par décision du Commissaire de la Ré- j' 
J1Ubh!jiUe et justifH!ra à l'Ordonnateur-Délégué, dans; ': 
les funnes réglementaires, les paiements ,effectués •. 

A~. 4. Le n.ésorier·Payeur du Togo et l'Ordion-'i 
natenr-Délégué sont Chargés, chacun en ce qlll le con.. 1 
cerne, de l'exécution de présent arrêté CjUl sera, ente-· ;~I' 
gistré, publié et communiqué- partout où besoin sera._ ; 

iJomé, le J(J marS 1953. 1 

L. PECHOUX. 

Circulation: a.itiemle 

. ARRETE N<:; 169-53jSAC du 13 mlffS 1953 port{J1zt' 
OUverture à ta Circllo/Jiion Aérienne PabliqI./B deS' 
Aërodrom88 du Togo.! 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRt-MtR, 
OFFICIER DE LA LÊ010N D'HOl't'N)!üR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO 

Vu le décret dIu 23 mnrs 1921 déterminant les attributions, ,i 
1 

<t les poUvoirs du Lommlssaue <1" la République au Tog:o; 
Vu le .déc""! dU 3 janVIer 1946 portant réorganJl;allon


actmmlStrauve du' territolI~e dU Togo -et création d'.assemb~. 

r<!pré5entatlv<!S ; 


Vu l'ordonn.nce nt> 4!>-24/)l dit 18 oct<lbre 1945 (Artiel\>' 

4) retati've au fQnci1on~nrent doC PAér.onautiqtre CivHe' dans~ 

1~ Territoires' d'outne..m'Crj 

Vu le décret no. 41-1Q6~ <lU lZ jum 194.7 ,:eJ;attf a:u fonctiOn-

n"m"nt _ ServJ,,",' die l'Aéron.UlI:!~ue CMI<l <tans les 

TerritoIres dépl!I1iCi2nt du MinlStère d'e la France d'outre...miCr;~


Vu la 101 du BI mal 1924 relall"" à la Navigan<ln AérIenne;, 
VU l'arr<!té QU 6 f~vrIl"r '1947 relatif à Uo_rtn"" et

Fagr,ément tIleS ';aérodrOmes publ'lCS) m(~.:hflê par l!arr-ête. dm 

28 févner 1943; " , 


Sur propositIOn .<lu Délégué de l'Aét<>nautiq~ ClVllè en, 

A,O,F. et au Tog<>; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER', - Les aé~()dromes du. Territoire: 

du Togo sont ouverts à la Circulation' Aérienne 
PUblique dans les, oonditions particulières définies. 
danS le Tabteau annexe. 
A~. 2. - L~ Délégué de i'Aéronautiq,ue Civile :i ,en A.O,F. et au Togo est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qllll sera entegIst<é, pubLié au. -1,,Journal Officiel du Territoire du Togo et commu
nIqué partout 'où be.som sera. . ,'1" 

. Lomé, .je l:lmars 1953•. 
L. PECHOUX.. 
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